
Quelles différences entre une période de référence de 2 mois et
une de 4 mois en matière de plafonds de flexibilité ?

Réponse courte

La différence principale entre une période de référence de 2 mois et une de 4 mois en matière de plafonds de

flexibilité réside dans la durée sur laquelle la moyenne de 40 heures hebdomadaires doit être respectée . Dans

les deux cas, la durée hebdomadaire de travail peut varier entre 16 et 48 heures, sans jamais dépasser 48 heures

par semaine, et toute heure au-delà de ce plafond constitue une heure supplémentaire.

La période de 4 mois offre une plus grande souplesse pour répartir les fluctuations d’activité sur une durée plus

longue, mais n’autorise pas de dépassement du plafond hebdomadaire de 48 heures. Les plafonds de flexibilité (16 à

48 heures par semaine, moyenne de 40 heures) sont donc identiques, seule la période de calcul diffère, ce qui

permet une gestion plus flexible sur 4 mois qu’en 2 mois.

Définition

La période de référence correspond à la durée sur laquelle l’employeur peut répartir la durée hebdomadaire du

travail des salariés, dans le cadre de la flexibilité du temps de travail prévue par le Code du travail

luxembourgeois. Deux durées standards existent : 2 mois et 4 mois. Le choix de la période de référence

détermine les modalités d’application des plafonds de flexibilité, c’est-à-dire le nombre maximal d’heures pouvant

être prestées par semaine sans générer d’heures supplémentaires.

La flexibilité du temps de travail permet d’adapter la répartition des heures de travail en fonction des besoins de

l’entreprise, tout en respectant les limites légales fixées pour la protection des salariés. La période de référence

est un outil central de cette organisation.

Conditions d’exercice

La période de référence de 2 mois peut être instaurée par décision unilatérale de l’employeur, sous réserve

d’information et de consultation préalable de la délégation du personnel ou, à défaut, des salariés concernés. Cette

consultation doit être documentée et traçable.

La période de référence de 4 mois nécessite la conclusion préalable d’un accord collectif, d’un plan d’organisation du

travail (POT) négocié avec la délégation du personnel, ou, à défaut, l’autorisation expresse de l’Inspection du travail

et des mines (ITM). L’accord ou le POT doit préciser la durée de la période de référence, les modalités de répartition

des horaires et les garanties offertes aux salariés.

Dans tous les cas, le choix de la période de référence et ses modalités d’application doivent être communiqués aux

salariés avant leur entrée en vigueur, conformément au principe de transparence et d’égalité de traitement.
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Modalités pratiques

Pour une période de référence de 2 mois, la durée hebdomadaire de travail peut varier entre 16 et 48 heures, à

condition que la moyenne sur la période n’excède pas 40 heures par semaine. Le plafond absolu de 48 heures par

semaine ne peut être dépassé, sauf dérogation expresse prévue par la loi.

Pour une période de référence de 4 mois, la durée hebdomadaire peut également varier entre 16 et 48 heures, avec

une moyenne maximale de 40 heures sur la période. L’extension à 4 mois permet une plus grande souplesse dans la

gestion des fluctuations d’activité, mais n’autorise pas de dépassement du plafond hebdomadaire de 48 heures.

Dans les deux cas, toute heure prestée au-delà de 48 heures par semaine constitue une heure supplémentaire,

soumise aux règles de majoration et de récupération. L’employeur doit tenir un relevé individuel des heures prestées

par chaque salarié, assurer la traçabilité des horaires et garantir le respect des temps de repos quotidiens et

hebdomadaires.

Pratiques et recommandations

Le choix entre une période de 2 ou 4 mois doit être fondé sur l’analyse des besoins opérationnels de l’entreprise et la

prévisibilité de l’activité. Une période de 4 mois offre une flexibilité accrue pour absorber les variations saisonnières

ou ponctuelles, mais impose une concertation plus formalisée avec les partenaires sociaux et un encadrement

humain renforcé.

Il est recommandé de :

Documenter précisément la répartition des horaires et les modalités de flexibilité.

Tenir un relevé individuel des heures prestées pour chaque salarié, accessible en cas de contrôle.

Communiquer de manière transparente sur les modalités de flexibilité et la gestion des heures

supplémentaires.

Veiller au respect strict des temps de repos et des durées maximales de travail journalières et hebdomadaires.

Assurer l’égalité de traitement entre les salariés concernés par la flexibilité.

La mise en place d’un dispositif de contrôle interne et la formation des responsables RH sur la réglementation

applicable sont également conseillées.

Cadre juridique

Les règles relatives à la flexibilité du temps de travail et aux périodes de référence sont fixées par les articles

suivants du Code du travail luxembourgeois :
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Articles L.211-12 à L.211-17 du Code du travail : organisation de la flexibilité, modalités de consultation,

plafonds hebdomadaires, conditions de mise en œuvre des périodes de référence.

Article L.211-9 : respect des durées maximales de travail et des temps de repos.

Article L.231-7 : consultation et information de la délégation du personnel.

Article L.211-21 : traçabilité et relevé des heures de travail.

Article L.211-23 : sanctions en cas de non-respect des dispositions relatives à la flexibilité.

La jurisprudence nationale rappelle l’obligation pour l’employeur de respecter les plafonds hebdomadaires, la

moyenne de 40 heures sur la période de référence, et d’assurer la traçabilité des horaires. Toute dérogation non

conforme expose l’employeur à des sanctions administratives et à la requalification des heures excédentaires en

heures supplémentaires, avec les conséquences afférentes en matière de rémunération et de repos compensatoire.

Il est impératif de formaliser le choix de la période de référence, de consulter la délégation du personnel ou les salariés concernés, et

d’en informer l’ensemble des salariés avant la mise en œuvre. L’absence de preuve de consultation, d’accord ou de traçabilité expose

l’employeur à des sanctions administratives et à la remise en cause de la flexibilité appliquée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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